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Le dossier de liquidation de pension



Qu’est-ce qu’un dossier de liquidation de pension ?



• En tant que dernier employeur public de l’agent titulaire, vous avez la responsabilité d’instruire

la partie « publique » de son dossier de retraite. Ce dossier reprendra l’ensemble de sa carrière

publique, qu’il ait travaillé dans la fonction publique territoriale, hospitalière et/ou d’État. On

parle de régimes interpénétrés (CNRACL et SRE).

• L’agent, quant à lui, devra faire les démarches de son côté pour les autres caisses de retraite

auprès desquelles il a éventuellement cotisé, que ce soit pour les régimes de base (CNAV,

MSA…) ou les caisses complémentaires de retraite (AGIRC-ARRCO, Ircantec…).

• Nous vous rappelons que, sauf exception, toutes les retraites doivent avoir la même date d’effet. 

Qu’est-ce qu’un dossier de liquidation de pension ?



• Pour la partie publique, le dossier de liquidation de pension, sur la plateforme PEP’s, est le seul

et unique dossier qui permette d’instruire la demande de mise à la retraite de l’agent auprès de

la CNRACL.

• Les autres dossiers de la plateforme PEP’s (Mise à jour de compte individuel retraite,

Qualification de compte individuel retraite, Simulation de calcul, Demande d’avis préalable) ne

constituent aucunement des dossiers de retraite.

Quand initier le dossier de liquidation de pension?

• Suite à la demande de l’agent par courrier adressé à l’autorité territoriale au moins 6 mois avant

la date d’effet souhaitée (article 59-1 du décret modifié 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif

au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la CNRACL)

Qu’est-ce qu’un dossier de liquidation de pension ?



Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Première étape
Le dossier de votre agent doit apparaître dans votre portefeuille des dossiers de liquidation de pension sur la plateforme PEP’s.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Première possibilité
Le dossier de votre agent figure déjà dans votre portefeuille des dossiers de liquidation de pension, car votre

agent a effectué une demande unique inter-régimes de retraite en ligne (DUIRRL).

Le cas échéant, le CIG vous aura transmis le dossier dématérialisé, accompagné d’un mél et le dossier se

présentera ainsi :

La DUIRRL ne dédouane pas l’agent de déposer son courrier de demande de retraite auprès de l’autorité

territoriale.

Attention, la DUIRL de l’agent supprime tout dossier en cours sur la plateforme PEPs.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



Dossier de Madame Prénom NOM D’USAGE née NOM PATRONYMIQUE

Effet du 1er mars 2023

Bonjour,

Votre agent a formulé une demande unique inter-régimes de retraite en ligne. Aussi la CNRACL nous a adressé son dossier

de liquidation.

Il convient donc désormais de le compléter. C’est pourquoi nous l’avons transféré dans votre portefeuille de liquidation.

Vous voudrez bien nous le retourner à la fin de votre saisie, accompagné des justificatifs nécessaires à son contrôle qui

seront listés dans l’onglet « Résultat - pièces justificatives ». Vous nous les transmettrez via le SAS d’échanges.

Service retraite - CIG Versailles

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Seconde possibilité 

Le dossier de votre agent ne figure pas encore dans votre portefeuille des dossiers de 

liquidation.

Il vous faudra effectuer la demande du dossier de liquidation de pension auprès de la 

CNRACL.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Complétez tous les champs obligatoires.

• Sélectionnez le type de pension correspondant au cas de l’agent.

• « Pension normale » : l’agent envisage un départ normal à l’âge légal, à sa limite d’âge 

(catégorie active et sédentaire) ou un départ anticipé (sauf invalidité).

• Une fois tous les champs renseignés, cliquez sur « Valider ».

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Attention, si un autre dossier au nom de l’agent est en cours dans un autre portefeuille, 

la CNRACL rejettera la demande de dossier de liquidation. Le cas échéant, la plateforme 

vous indiquera dans quel portefeuille il se trouve.

• Selon le type de dossier, il conviendra soit l’envoyer à la CNRACL, soit de le supprimer, 

puis de recommencer la procédure « Nouvelle demande ».

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Après vérification de l’exactitude des informations renseignées, vous pouvez envoyer la demande.

• La CNRACL a bien reçu la demande de dossier de liquidation qui est en cours de pré-alimentation par les 

données issues du système d'information des différentes Caisses de retraite. 

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Une fois la demande envoyée et prise en compte, le dossier figurera parmi la liste des dossiers 

de votre portefeuille « Liquidations de pensions CNRACL » à l’état « En initialisation » durant un 

délai de 24 à 48 h à l’issue duquel il passera à l’état « À compléter ».

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Seconde étape
Une fois que le dossier de votre agent apparaît dans votre portefeuille des dossiers de liquidation à l’état « à

compléter », il convient de le… compléter.

Nous vous invitons alors à vous munir du dossier individuel de l’agent, reprenant tous ses arrêtés de carrière

pour l’ensemble des collectivités pour lesquelles il a travaillé, ainsi que de ses documents d’état civil.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Lorsque vous cliquez sur le nom de l’agent pour accéder à son dossier, ce message

peut apparaître :

• Ceci vous informe que la DSN a alimenté les données de carrière de votre agent dans

l’onglet « Carrière – services CNR ». Vous pouvez donc cliquer sur OK.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Il conviendra de vérifier et/ou compléter chacun des onglets et sous-onglets, de gauche à 

droite, afin que le dossier dématérialisé soit conforme aux éléments de carrière et d’état civil 

de l’agent. 

• Les informations saisies permettront à la Caisse de retraite de déterminer les droits à pension 

de l’agent et de calculer son montant de pension.

• Nous vous rappelons la présence d’une aide au remplissage des dossiers en cliquant sur le 

logo             en haut à droite de votre écran, aide présente pour chaque onglet.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Agent-identification »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Les données sont déjà pré-alimentées à partir des informations du Régime général.

• Il vous appartient de vérifier, au vu des documents d’état civil dont vous disposez (carte 

d’identité, livret de famille, …) que ces données sont exactes. 

• Si toutefois vous constatiez des erreurs, il convient de cocher la case correspondante et

vous devrez fournir une copie de la carte d’identité de l’agent ainsi qu’une copie

intégrale de son acte de naissance, revêtue de l’ensemble des mentions marginales.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?

• L’onglet « Agent-identification »



Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?

• La plupart des informations sont déjà pré-alimentées, notamment le numéro

d’affiliation de l’agent, qui devra être reporté sur l’arrêté de mise à la retraite.

• L’aide au remplissage des dossiers (en cliquant sur le logo ) pourra vous être

utile.

• L’onglet « Agent-identification »



Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?

• Munissez-vous des documents d’état civil à jour de l’agent pour compléter sa situation familiale (livret de famille,

copie intégrale des actes de naissance, …). La CNRACL n’accepte pas les fiches d’état civil comme justificatif.

• La situation familiale indiquée dans cet onglet doit être cohérente avec la codification de l’onglet suivant

« Union ».

• L’onglet « Agent-identification »



Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?

• Lorsque l’agent finit sa carrière en position d’activité dans votre collectivité, la date de radiation correspond à la date de mise à

la retraite souhaitée par l’agent.

• Si l’agent a déjà été radié de la fonction publique avant d’ouvrir droit à pension CNRACL, il conviendra d’indiquer cette date

dans la date de radiation des cadres (et non la date de mise en paiement souhaitée par l’agent). Toutefois, il est fort probable

que le dossier soit bloqué lors de son envoi au CIG. Aussi, n’hésitez pas à nous contacter pour que l’on vous explique la

démarche à effectuer !

• La date du dernier jour payé correspond souvent à la veille de la date de radiation des cadres. Si l’agent finit sa carrière en

disponibilité, la date du dernier jour payé correspond à la date du dernier jour pour lequel l’agent a perçu un traitement dans

votre collectivité (en général la veille de la mise en disponibilité).

• L’onglet « Agent-identification »



Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?

• Si une date de première liquidation apparaît, c’est que le dossier de l’agent a déjà été traité pour

la partie privée de sa carrière.

• En application des articles 19 et 20 de la loi 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la

justice du système de retraite, relatifs au cumul emploi retraite, les périodes postérieures à cette

date n’ouvrent droit à aucun avantage vieillesse. Elles sont qualifiées non-valables, même si

l’agent a versé les cotisations retraite correspondantes.

• L’onglet « Agent-identification »



• Les onglets « Agent – unions » et « Agent – enfants non issus d’une union »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



Nous vous invitons à vous reporter à la visio QCIR pour la complétude de ces 2 sous-onglets.

• Il convient de travailler à partir des pièces justificatives d’état civil de l’agent : livret de famille ou copie

intégrale d’acte de naissance ou copie de l’acte de mariage… + le cas échéant : copie du jugement de divorce et

justificatifs de prise en charge des enfants, copie de la carte d’invalidité de l’enfant avec mention du taux…

• Les pièces justificatives d’état civil seront demandées par la CNRACL.

• Les données saisies permettront à la CNRACL d’attribuer les avantages enfants : bonifications pour enfants,

majoration de pension pour enfants, majoration de durée d’assurance pour enfants porteurs de handicap...

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?

• Les onglets « Agent – unions » et « Agent – enfants non issus d’une union »



• L’onglet « Agent – autre »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Agent – autre »

• Pour cet onglet, certaines réponses seront déjà pré-alimentées et d’autres nécessiteront l’aide

de votre agent.

• À réception du courrier de demande de retraite de l’agent, vous pouvez donc lui fournir un

questionnaire type à remplir, répertoriant les questions de cet onglet (et celles des onglets

« Unions » et « Bénéficiaire »), et lui demander les pièces justificatives nécessaires à l’instruction

de son dossier (état civil, services militaires, impôts…).

• L’aide au remplissage des dossiers (en cliquant sur le logo ) pourra, là encore, vous être très

utile.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Agent – autre »

• En général, si l’agent bénéficie d’une ATI, le numéro est déjà renseigné.

• Si ce n’est pas le cas, il convient de le compléter.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Agent – autre »

• Vous devrez répondre « Oui » ou « Non » en fonction du taux d'invalidité figurant sur la carte

d'invalidité délivrée par la MDPH de l'agent et de la date de liquidation de la pension. Cela permettra

à la CNRACL d’évaluer une éventuelle annulation de la décote. Ce taux d’incapacité permanente doit

être détenu à la date d’effet de la pension.

• Pour le motif « Fonctionnaire handicapé », nous vous invitons à instruire avant toute liquidation un

dossier de demande d’avis préalable via la plateforme PEP’s.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?

• L’onglet « Agent – autre »



Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?

• L’onglet « Agent – autre »



• L’onglet « Agent – autre »

• Cette partie concerne votre agent s’il appartient à l’un des cadres d’emploi cité. Si ce n’est pas 

le cas, maintenir la coche « sans objet » à toutes les questions.

• Les tableaux synthétiques disponibles dans l’aide au remplissage vous permettent de bien

compléter cet onglet si votre agent est cadre de santé, infirmier en soins généraux,

puéricultrice, manipulateur d’électroradiologie médicale ou masseur kinésithérapeute.

• Cela pourra avoir une influence sur le classement en catégorie active de votre agent, sur la date

d’ouverture du droit et/ou sur sa limite d’âge.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Agent – autre »

• Répondre « Oui » si l’agent liquide une pension personnelle dans un régime autre que 

la CNRACL et que celle-ci intervient à une date antérieure à la date de liquidation 

prévue pour la CNRACL.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Agent – autre »
L’article 19 de la loi n°2014-40 du 20 janvier 2014 établit le principe de cotisations non productrices de droits

nouveaux à retraite dès lors que l’assuré a liquidé une première pension de retraite depuis le 1er janvier

2015.

Cette disposition oblige la CNRACL à ne pas retenir pour le calcul de la pension la période effectuée après la

liquidation d’une première pension de base auprès d’un autre régime.

La connaissance de cette information, postérieurement à la liquidation, amènera la CNRACL à réviser la

pension initialement servie, entraînant la perte d’une partie des trimestres cotisés, voire une perte du

dernier indice détenu servant de base au calcul de la pension, ou la perte de droit à pension.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Agent – autre »

• Répondre « Oui » si l’agent a cessé toutes ses activités professionnelles, y compris dans un 

régime autre que la CNRACL à la date d’effet de sa pension.

• Répondre « Non » si l’agent n’a pas cessé toutes ses activités professionnelles relevant de la 

CNRACL ou d’un autre régime.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Contact »

• Ces informations sont importantes pour que le gestionnaire puisse être contacté si besoin aussi

bien par le CIG que par la CNRACL.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Carrière »

• Nous vous invitons à vous reporter à la visio QCIR pour la complétude de cet

onglet et de ses sous-onglets.

• Il convient de travailler à partir des arrêtés de carrière de l’agent, disponibles

dans son dossier individuel.

• Les données saisies permettront à la CNRACL d’établir les différents paramètres de

calcul de la pension de retraite de l’agent.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Carrière – services CNR »

• Particularité du dossier de liquidation : il conviendra de saisir des périodes fictives de carrière, par 

anticipation, jusqu’à la veille du jour de la radiation des cadres. 

• Points de vigilance : 
• Saisie obligatoire de l’intégralité des jours de congés maladie dans le cas d’un départ anticipé au titre de la carrière 

longue (CMO,CITIS, CLM, CLD…), y compris pour les collectivités antérieures.

• Saisie des congés de maternité si les enfants sont nés pendant la carrière publique de l’agent.

• Si votre agent finit sa carrière en position de maladie, il doit être informé de la possibilité d’une retraite pour invalidité.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Carrière – services État »

• Cette page est à compléter si l’agent a effectué des services à l’État.

• Se munir de son état authentique des services à l’État pour effectuer la saisie, si

elle n’est pas déjà faite.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Carrière – services militaires »

• Le cas échéant, se munir de l’état signalétique des services militaires récents de l’agent, comportant 

tous les bénéfices de campagne.

• Déclarer tous les services militaires, même s’ils sont rémunérés.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Carrière – rachats »

• Ce type de services n’est ni saisissable ni modifiable.

• Seul le système d’information de la CNRACL peut l’alimenter. Si la page est vide, c’est qu’il n’y a 

pas de rachats d’étude.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Carrière – services validés »

• Les données sont pré-alimentées par la CNRACL.

• Le solde à précompter sur pension correspond au montant des retenues rétroactives restant à

verser par l’agent après son départ à la retraite.

• Se munir de la facture de validation et des fiches de paie de l’agent mentionnant le versement

des retenues.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Carrière – autres régimes »

• Ne pas apporter de modifications à cet onglet, les données sont alimentées par le Régime général.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Carrière – synthèse carrière »

• Attention aux interruptions de carrière !

• La CNRACL demandera les pièces justificatives pour chaque changement de position ou de modalité 

d’exercice.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bonification »

• Nous vous invitons à vous reporter à la visio QCIR pour la complétude de cet

onglet.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire »

• Cet onglet permet de déterminer l’indice qui sera retenu pour calculer le montant estimé de la 

pension.

• Pour la bonne complétude de cet onglet, il est nécessaire de se munir des deux derniers 

arrêtés de l’agent justifiant sa situation indiciaire au jour de la radiation des cadres et 

celle antérieure.

• L’aide au remplissage de ce sous-onglet (en cliquant sur le logo         ) pourra là encore vous être 

très utile.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• Points de vigilance

• Les situations indiciaires renseignées doivent être celles détenues par l’agent durant l’exercice de 

services civils effectifs ou considérés comme effectifs (activité, congé maternité ou paternité, congé 

d’adoption, congés maladie…).

• La situation indiciaire retenue par la CNRACL pour le calcul pension sera celle détenue par 

l’agent durant au moins 6 mois (de services civils effectifs) avant la date de radiation des 

cadres. À défaut, c’est la situation antérieure qui sera retenue.

• Les deux dernières situations indiciaires renseignées (par exemple, reclassement, bonification 

exceptionnelle d’ancienneté et avancement d’échelon au 1er janvier 2022) ne peuvent pas être à des 

dates identiques. Si la CNRACL ne retient pas l’indice détenu à la radiation des cadres, elle doit 

pouvoir retenir celui détenu à une date antérieure.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire – situation au jour de la radiation des cadres »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire – situation au jour de la radiation des cadres »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire – situation au jour de la radiation des cadres »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire – situation au jour de la radiation des cadres »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire – situation au jour de la radiation des cadres »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire – situation au jour de la radiation des cadres »

• Attention, il faudra renseigner des mots clés OU le code nomenclature.

• Si les deux champs sont renseignés, la recherche sera impossible.

• Ne rien renseigner pour Echelle / groupe. Indiquer uniquement l’échelon.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire – situation au jour de la radiation des cadres »

• Si l'agent a été intégré dans un grade et/ou détient un échelon dont l'indice statutaire est inférieur 

à celui qu’il détenait auparavant ou à celui maintenu pour la rémunération, il conserve à titre 

personnel l'indice de l'emploi d'origine. Le cas échéant, il convient de répondre « Oui ».

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire – situation au jour de la radiation des cadres »

• Dans le cas d’une conservation d’indice à titre personnel, aucun montant de pension ne 

pourra être calculé et figurer sur le décompte provisoire tant qu’un gestionnaire CNRACL 

ne procédera pas aux vérifications nécessaires.

• Certains indices maintenus sont valables pour le calcul de la pension, d’autres non.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire – situation au jour de la radiation des cadres »

• Une fois tous les champs complétés, vous lancez la recherche.

• Un ou plusieurs résultats apparaissent dans le menu déroulant.

• Sélectionnez le grade correspondant et enregistrez la recherche.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire – situation au jour de la radiation des cadres »

• Après vérification de l’exactitude des informations renseignées, vous pouvez valider la page et 

renouveler chacune des étapes précédentes pour l’onglet « Situation antérieure ».

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Situation indiciaire » - cas des emplois fonctionnels

• La codification se fait en fonction de la lettre d’option de l’agent.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bénéficiaire »

• L’onglet « Bénéficiaire » est présent uniquement pour les dossiers de demande de liquidation de 

pension.

• Il permet notamment de demander la prestation RAFP et d’enregistrer les coordonnées postales 

et bancaires de l’agent.

• L’aide au remplissage de cet onglet (en cliquant sur le logo          ) pourra vous être utile.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bénéficiaire »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bénéficiaire »

• La date de la demande correspond à la date à laquelle l’agent a rédigé son courrier pour 

faire valoir son droit à pension CNRACL.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bénéficiaire »

• Cette rubrique concerne les agents radiés à compter du 1er janvier 2005.

• La date de la demande correspond à la date à laquelle l’agent a rédigé sa demande de 

prestation RAFP.

• La date d’effet souhaitée doit correspondre :
- Pour les départs à l’âge légal, au plus tôt à la date de mise à la retraite ;

- Pour les départs anticipés, au plus tôt au 1er jour du mois suivant l’âge légal.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bénéficiaire »

• Les coordonnées de communication ne sont pas obligatoires mais conseillées afin de faciliter 

les échanges avec la CNRACL.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bénéficiaire

• Attention ! Le code BIC doit être saisi sur 11 caractères. 

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bénéficiaire »

• À défaut de caractères suffisants, il convient de renseigner des X à la suite du BIC pour 

obtenir 11 caractères. 

• S’il s’agit d’un compte joint, bien indiquer les 2 titulaires du compte.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bénéficiaire »

• Pour répondre à la question « Le bénéficiaire est-il imposable ? », l’agent doit vous 

fournir son avis d’imposition N-2.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bénéficiaire »

• Pour l’information « Régime spécial », répondre « Oui » uniquement si l’agent est titulaire d’une 

pension d’un régime spécial (RATP, SNCF, CNIEG, ENIM, BDF…).

• La pension de réversion n’est pas considérée comme une pension d’un régime spécial car c’est 

une pension dite « indirecte » (versée à des ayants cause).

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bénéficiaire »

• Pour l’information « chômage » : répondre « Oui » uniquement si l’agent est allocataire 

du service public (ARE) .

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Bénéficiaire »

• Une fois tous les champs 

obligatoires saisis et contrôlés, 

vous pouvez « enregistrer les 

modifications »et « valider la 

page ».

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Suivi saisie »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Résultat »

• Cet onglet récapitule tous les éléments de calcul pris en compte par la CNRACL pour le 

calcul de la pension de retraite de l’agent, ainsi que les pièces justificatives à fournir.

• C’est à partir de cet onglet que le dossier dématérialisé peut être transmis au CIG. 

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Résultat – qualification des périodes »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Résultat – durée d’assurance »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Résultat – éléments de droit »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Résultat – éléments de droit »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Résultat – éléments de droits »

• N’hésitez pas à noter les particularités du dossier s’il y en a !

• Pour les départs carrière longue, vous pouvez noter, le cas échéant, que les arrêts maladie sont 

bien saisis.

• Si le dossier a déjà été vu au CIG, vous pouvez également l’indiquer.

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Résultat – majo enfants »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Résultat – pièces justificatives »

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



• L’onglet « Résultat – pièces justificatives »
• Réunir toutes les pièces justificatives demandées par la CNRACL, y compris l’arrêté de mise à la

retraite (différents modèles sont disponibles sur le site du CIG).

• Pour certaines positions (congés parentaux, disponibilité…), vous devrez fournir tous les arrêtés.

• Pour les périodes effectuées à temps partiel, vous devrez fournir uniquement le premier et le

dernier arrêté de position, ainsi que l’arrêté de réintégration le cas échéant.

• Si l’agent a travaillé à temps non-complet, les délibérations de création ou de modification de poste

seront demandées.

• Pour la partie carrière, il conviendra de réunir, le cas échéant, les justificatifs pour la NBI, la

suspension, l’exclusion temporaire, le service non-fait…

• En fonction de la complétude du dossier, d’autres éléments seront nécessaires : l’avis d’imposition, la

copie de la carte d’invalidité….

Comment compléter un dossier sur la plateforme PEP’s ?



Le dossier de liquidation de pension

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• Les délais à respecter

• Le dossier dématérialisé doit être transmis au CIG au moins 4 mois avant la date d’effet, pour que le

CIG, après contrôle, puisse envoyer le dossier à la CNRACL au moins 3 mois avant la date d’effet.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• Une fois le dossier dématérialisé transmis au CIG, il convient de déposer les

pièces justificatives dans le sas d’échanges NetExplorer, en créant un dossier

au nom de l’agent, sous cette forme :

NOM D’USAGE_NOM PATRONYMIQUE_Prénom

• N’oubliez pas de joindre l’arrêté de mise à la retraite et les documents familiaux,

même si l’agent les a déjà téléversés lors de sa DUIRRL.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• Nous prévenir par mél du dépôt dans le sas, en rappelant :

• Le nom d’usage, le nom patronymique et le prénom de l’agent,

• Éventuellement son année de naissance,

• Le type de dossier le concernant (ici, dossier de liquidation),

• La date d’effet du dossier,

• Toute autre information que vous jugerez utile pour le traitement du dossier

• Le sas d’échanges n’étant pas un espace de stockage, nous déplacerons les 

pièces justificatives dans notre réseau interne.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• Nous réceptionnons les dossiers en fonction de la date d’effet, par ordre chronologique de date

de départ. Aussi, si la date de radiation indiquée n’est pas correcte, il convient impérativement

de nous en informer par mél, dès l’envoi du dossier via PEP’s.

• Nous regardons rapidement le dossier pour repérer d’éventuelles particularités et le

rapprochons des pièces justificatives déposées dans le sas. Une demande de pièce peut

intervenir s’il manque des éléments indispensables au contrôle.

• Les dossiers sont ensuite classés par ordre d’arrivée ET de complétude.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• Un conseiller vérifiera ensuite les dossiers en fonction de la date d’effet, par ordre

chronologique de date de départ. Les départs anticipés au titre de la carrière longue sont traités

en priorité.

• Lors du contrôle, il pourra être amené à demander des précisions complémentaires ou d’autres

justificatifs. Ce conseiller sera votre référent pour le dossier en question.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• Si des corrections ont été apportées au dossier, un mél vous sera envoyé afin de

demander votre validation.

• Une fois votre accord reçu, nous transmettons le dossier dématérialisé à la CNRACL.

Nous vous rappelons que le dossier de retraite doit parvenir à la Caisse de retraite

au moins 3 mois avant la date d’effet souhaitée.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• Une fois le dossier envoyé à la Caisse de retraite, la demande de liquidation de pension

est déposée dans le sas d’échanges. Le conseiller référent vous en informe par mél.

• Cette demande de liquidation reprend différents éléments du dossier. Il vous incombe

de les vérifier, ainsi qu’à l’agent (notamment ses coordonnées bancaires).

• L’agent devra signer ce document puis l’autorité territoriale.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• Les dates de signature, le cachet de la collectivité et la coche de l’agent pour la 

cessation d’activité sont indispensables pour que le document soit recevable par la 

CNRACL.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• Lorsque le document est dûment signé et complété par les 2 parties, il convient de le déposer dans 

le sas d’échanges et d’avertir le conseiller référent du dossier par mél. 

• Celui-ci téléversera ensuite toutes les pièces justificatives via PEP’s.

• Une fois les éléments réceptionnés par la CNRACL, le dossier passe à l’état « Réceptionné CNRACL ».

• Il vous appartient ensuite de veiller votre portefeuille des dossiers de liquidation de pension et de

surveiller l’état du dossier.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• La CNRACL procède à l’étude du dossier de votre agent. Le CIG est partenaire de la 

CNRACL, seule liquidatrice de pension.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• La CNRACL peut demander une pièce complémentaire. Nous vous la transmettons via 

le sas d’échanges, mél à l’appui, et la téléverserons dès votre retour.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• L'instruction du dossier de liquidation est terminée. Le droit à pension CNRACL a été 

attribué. L'agent reçoit un courrier l'avertissant de l'attribution d'une pension CNRACL.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• Le décompte définitif est disponible dans l’onglet « Résultat – éléments de droit ». 

• Il est mis à disposition de l’agent dans son espace personnel « Ma retraite publique ». Il 

pourra lui servir de pièce justificative auprès des autres organismes de retraite.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



Un nouvel onglet apparaît dans l’onglet « Résultat ». Il précise le numéro de pension de 

l’agent.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• Traitement automatique du dossier

• Certains dossiers (notamment les dossiers ayant bénéficié d’un avis favorable suite à 

une demande d’avis préalable) peuvent bénéficier d’une mise en paiement 

automatique.

• Il s’agit d’une procédure de la CNRACL qui entraîne la mise en paiement d’une pension 

sans transmission des justificatifs, ni intervention d’un gestionnaire de la Caisse de 

Retraite. Toutefois, la CNRACL se réserve le droit de réclamer les pièces justificatives a 

posteriori ; nous vous invitons donc à les conserver.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• L’instruction du dossier de liquidation est terminée. Le droit à pension CNRACL a été 

attribué mais une demande de pièces justificatives a été faite afin de finaliser le 

traitement du dossier. L'agent reçoit un courrier l'avertissant de l'attribution d'une 

pension CNRACL. Selon le cas, une révision pourra être effectuée à réception de la 

pièce manquante.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• L'instruction du dossier de liquidation est terminée. Le droit à pension CNRACL a été 

rejeté.

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



• L’onglet « Historique »

La procédure avec le CIG puis la CNRACL



Les points de vigilance



• L’agent doit faire les démarches auprès de ses autres Caisses de retraite (régimes privés). Il 

doit valider le dossier que vous envoyez pour la partie retraite publique.

• Attention à une éventuelle demande de l’agent avec une date d’effet antérieure pour le 

Régime général !

• Pour la situation indiciaire, toujours deux dates d’effet différentes, mais même IB possible.

• Être vigilant à la date d’effet de la prestation RAFP surtout si départ anticipé !

• Compte bancaire joint = deux titulaires !

• Demande de liquidation de pension : toujours vérifier la coche de l’agent.

• Respecter les délais de transmission des dossiers et ne rien téléverser via PEP’s, utiliser 

le sas d’échanges NetExplorer.

Les points de vigilance


